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La conscience étant en quelque manière le décret de la raison, puisque l'on a vu dans la première Partie 
qu'elle est l'application de la science à l'acte, cela revient au même de chercher si la volonté qui s'écarte de la 
raison erronée est mauvaise, ou de chercher si la conscience oblige lorsqu'elle se trompe. A ce propos, 
certains auteurs ont distingué trois genres d'actes : les actes bons en soi, les actes indifférents, et les actes 
mauvais en soi. Ils disent donc que, lorsque la raison ou la conscience commande de faire une chose bonne 
en soi, il n'y a point là d'erreur. Il en est de même si elle commande de ne pas faire une chose mauvaise en 
soi, car c'est en vertu d'un même principe que le bien est commandé et le mal interdit. Mais si la raison ou la 
conscience dit à quelqu'un qu'il est tenu de faire, en vertu d'un précepte, ce qui est mauvais en soi, ou qu'il lui 
est défendu de faire ce qui est bon en soi, cette raison ou cette conscience sera erronée. Il en sera de même si 
la raison suggère à quelqu'un qu'il lui est enjoint ou défendu de faire un acte indifférent par nature, comme 
de ramasser par terre un brin de paille.

Ces auteurs disent donc que la raison ou la conscience, qui se trompe en ordonnant ou interdisant des choses 
indifférentes, oblige ; en sorte que la volonté qui ne lui obéit pas est mauvaise et tombe dans le péché. Mais 
elle n'oblige pas, si elle se trompe en ordonnant des choses mauvaises en soi, ou en prohibant celles qui sont 
bonnes en soi et nécessaires au salut ; d'où il suit que dans ce cas la volonté en opposition avec la raison n'est 
pas mauvaise.

Mais cette opinion n'est pas fondée en raison. En effet, dans les matières indifférentes, la volonté qui refuse 
d'obéir à la raison ou à la conscience qui se trompe, devient mauvaise à cause de l'objet dont dépend sa bonté 
ou sa malice ; non à cause de l'objet pris en lui-même, mais tel qu'il est saisi accidentellement par la raison, 
comme un mal à faire ou à éviter. Or, comme l'objet de la volonté, nous l'avons vu, est ce que lui propose la 
raison, dès que celle-ci présente un objet comme mauvais, la volonté devient elle-même mauvaise si elle se 
porte vers lui. Ceci n'a pas seulement lieu pour les choses indifférentes, mais également lorsqu'il s'agit de 
choses bonnes ou mauvaises en soi. Car les choses indifférentes ne sont pas les seules qui peuvent devenir 
bonnes ou mauvaises par accident ; les choses bonnes peuvent devenir mauvaises et les choses mauvaises 
bonnes, selon la façon dont la raison les envisage. Par exemple, éviter la fornication est un bien ; cependant 
la volonté ne l'accepte pour un bien que si la raison le lui propose comme tel. Donc si la raison erronée lui 
représente cette abstention comme un mal, elle l'adoptera sous la raison de mal. Aussi deviendra-t-elle 
mauvaise, parce qu'elle veut le mal ; non ce qui est mal en soi, mais ce qui est mal par accident, à cause du 
jugement de la raison. De même, croire en Jésus Christ est bon par soi et nécessaire au salut ; mais la volonté 
ne s'y porte que sur la proposition de la raison. Donc, si cette foi est présentée comme un mal par la raison, 
la volonté s'y portera comme vers un mal, non qu'elle soit mauvaise par soi, mais seulement par accident, 
d'après l'idée que la raison s'en est faite. De là cette parole du Philosophe : « A proprement parler, celui-là est 
incontinent qui ne suit pas la raison droite ; mais, par accident, celui-là l'est aussi, qui ne suit pas une raison 
fausse. » Il résulte donc de tout cela que, de soi, toute volonté qui n'obéit pas à la raison, que celle-ci soit 
droite ou dans l'erreur, est toujours mauvaise.

Solutions : 1. Sans doute, lorsque la raison se trompe, son jugement ne dérive pas de Dieu ; néanmoins elle 
le propose comme vrai, et, par suite, comme dérivé de Dieu, source de toute vérité.

2. La parole de S. Augustin est vraie quand on sait que le pouvoir inférieur ordonne une chose défendue par 
un pouvoir supérieur. Mais si quelqu'un croyait que le commandement du proconsul est celui de l'empereur, 
en méprisant ce commandement il mépriserait celui de l'empereur lui-même. Pareillement, si un homme 
croyait que la raison humaine enjoint une chose contraire à l'ordre de Dieu, il ne devrait pas suivre sa raison ; 
dans ce cas d'ailleurs, la raison ne serait pas complètement dans l'erreur. Mais lorsque par erreur elle propose 
quelque chose comme prescrit par Dieu, le mépriser serait mépriser Dieu lui-même.

3. Lorsque la raison saisit une chose comme mauvaise, elle voit toujours en elle un côté mauvais, soit parce 
qu'elle s'oppose à un commandement de Dieu, soit à cause du scandale, ou pour tout autre motif semblable. 
Et alors cette volonté mauvaise se ramène à l'espèce de malice perçue par la raison


